
Signalements traités et retenus

Signalements traités

Signalements retenus

Québec

141 622

41 490

Signalements traités

Signalements retenus (29,35 %)

Abitibi-Témiscamingue

5 131

1 506

Provenance des signalements
La majorité des signalements proviennent 
d’adultes dans l’exercice de leurs fonctions 
professionnelles.

Abitibi-TémiscamingueQuébec

80,5 % 74,6 %

Motifs de prise en charge par la DPJ 
(enfants concernés)

Négligence

Risque sérieux de négligence

Mauvais traitements psychologiques

Québec30,4 %

25,1 %

18,7 %

30 %

16,5 %

13,6 %

Abitibi-Témiscamingue

Québec

Abitibi-Témiscamingue

Québec

Abitibi-Témiscamingue

Milieu de vie des enfants pris en charge (au 31 mars 2025)

45,8 % 
des enfants pris en 

charge vivaient dans 
leur milieu familial

44,9 %
des enfants pris en 

charge vivaient dans 
leur milieu familial

Québec Abitibi-Témiscamingue

Au-delà d’un signalement : 
protéger les enfants collectivement

Bilan des directrices et directeurs 
de la protection de la jeunesse

Bilan des signalements et des prises en charge (2024 – 2025)
Comparatif régional et provincial

Directrices et directeurs provinciaux 2025 : 
Abitibi-Témiscamingue 
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Nombre d’adolescents ayant 
reçu des services 

Québec

10 095

Abitibi-Témiscamingue

311

Taux d’accomplissement des sanctions 
extrajudiciaires

Abitibi-TémiscamingueQuébec

94,1 % 88,73 %

Nombre d'adolescents touchés par 
des sanctions extrajudiciaires 180

Faits saillants

• Bien que 171 signalements de plus aient été traités 
à la DPJ cette année, 7 dossiers de moins ont été 
retenus comparativement à l’année 2023-2024. 
Cela démontre l’efficacité des trajectoires de 
référence vers la première ligne, qui jouent 
pleinement leur rôle.

• 238 enfants bénéficient actuellement d’une mesure 
d’hébergement en famille d’accueil ou en centre de 
réadaptation, ordonnée jusqu’à l’âge de 18 ans.

• Les évaluations à la DPJ pour abus physique ou 
risque d’abus physique ont connu une 
augmentation de 21 % par rapport à 2023-2024.

• 90 enfants ont été déclarés en situation de 
compromission pour abus physique ou risque 
d’abus physique cette année, comparativement à 
76 enfants l’année précédente.

• En 2024-2025, 191 demandes de divulgation 
d’informations ont été traitées dans le cadre du 
programme adoption–antécédents–retrouvailles, et 
99 démarches de retrouvailles ont été complétées.

Bilan des directrices et directeurs de la protection de la jeunesse 2025

Jeunes contrevenants
Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA)


